
FE..
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Vu la loi n" 90-032 du 11

RéPublique du Bénin ;

Vu

Vu le décret n'2009-260 du

Gouvernement ;

Vu

Sur

Le

DEGRET N'20{0.O98 DU 26 MARS 2OIO

portant nomination de Monsieur Théophile N'DA en

qualité de membre de la Commission Nationale de

ôorvernance dans le cadre du Mécanisme Africain

d'Evaluation Par les Pairs.

A SUBSTITUER A L'ANCIENNE COPIE

LE PRESIDEI{T DE LA REPUBLIOUE'
GHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT'

décembre 1990 portant Constitution de la

laproclamationle2gmars2006parlaCourConstitutionnelledes
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

12 juin 2009 portant composition du

le décret 2009-226 du 05 juin 2009 portant création, attributions et

org"Ài.r1ion de la Commiséion Nationale de Gouvernance dans le

caire du Mécanisme Africain d'Evaluation par les Pairs ;

proposition du Président de la République, Chef de I'Etat' Chef du

Gouvernement;

Conseil des Ministres entendu en sa séancedu 17 mars2010;

DEC RETE :

Article 1"': Monsieur Théophile N'DA est PITé membre de la Commission

Nationale de Gouvernance dans le cadre du Mécanisme Africain d'Evaluation

d; Ët Pairs (MAEP) en remplacement de Monsieur Théophile NATA appelé

à d'autres fonctions.

/



Article 2: Le présent décret qui modifie et complète le décret n" 2009-233 du

09 juin 2009, sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 26 mars 0

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Pascal I KOUPA

Le Ministre de I'Economie
std
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Finances,

oniYAY|

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de I'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de I'Action Gouvernementale,
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